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Gouvernement du Québec

Décret 446-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur Christian 
Boutin comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Christian Boutin, avocat et membre du 
Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à 
compter du 29 mars 2018;

QUE le lieu de résidence de monsieur Christian Boutin 
soit fixé dans la ville de Québec ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68416

Gouvernement du Québec

Décret 447-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT la désignation d’une juge coordonna-
trice adjointe de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 105.2 et 105.3 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge en 
chef de la Cour du Québec peut, lorsque les circonstances 
l’exigent, désigner parmi les juges de la Cour, avec l’ap-
pro-bation du gouvernement, un maximum de douze juges 
coordonnateurs adjoints et, de la même manière, déterminer 
la durée de leur mandat qui est d’au plus trois ans, lequel 
peut être renouvelé;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 254-2016 du 
30 mars 2016, la désignation par la juge en chef de madame 
la juge Odette Fafard à titre de juge coordonnatrice adjointe 
a été approuvée par le gouvernement, que son mandat se 
termine le 31 mars 2018 et qu’il y a lieu, conformément à 
la demande de la juge en chef, d’approuver à nouveau sa 
désignation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, à titre de juge coor-
donnatrice adjointe, de madame la juge Odette Fafard, et 
que son mandat s’échelonne du 1er avril 2018 au 31 mars 
2021.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68417

Gouvernement du Québec

Décret 448-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’entente Canada-
Québec relative au financement du projet Adapter 
nos interventions dans le but de mieux répondre aux 
besoins des personnes victimes vulnérables, notam-
ment des enfants et des adolescents, dans le cadre du 
processus judiciaire et Veiller au respect des droits 
d’information et de reconnaissance prévus à la Charte 
canadienne des droits des victimes (CCDV) pour les 
exercices financiers 2017-2018 et 2018-2019

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a constitué 
le Fonds d’aide aux victimes pour fi nancer notamment 
des projets visant à développer de nouvelles approches 
et à améliorer la capacité des fournisseurs de services à 
l’égard des victimes d’actes criminels;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec souhaitent conclure l’entente 
Canada-Québec relative au fi nancement du projet Adapter 
nos interventions dans le but de mieux répondre aux 
besoins des personnes victimes vulnérables, notamment 
des enfants et des adolescents, dans le cadre du processus 
judiciaire et Veiller au respect des droits d’information 
et de reconnaissance prévus à la Charte canadienne des 
droits des victimes (CCDV) pour les exercices fi nan-
ciers 2017-2018 et 2018-2019;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
l’aide aux victimes d’actes criminels (chapitre A-13.2) la 
ministre de la Justice peut, conformément à la loi, conclure 
un accord avec tout gouvernement, l’un de ses ministères 
ou un organisme pour faciliter l’application de cette loi;

ATTENDU QUE cette entente de fi nancement est une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’ar-
ticle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);
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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et du ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE l’entente Canada-Québec relative au finance-
ment du projet Adapter nos interventions dans le but 
de mieux répondre aux besoins des personnes victimes 
vulnérables, notamment des enfants et des adolescents, 
dans le cadre du processus judiciaire et Veiller au respect 
des droits d’information et de reconnaissance prévus à la 
Charte canadienne des droits des victimes (CCDV) pour 
les exercices fi nanciers 2017-2018 et 2018-2019, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68418

Gouvernement du Québec

Décret 449-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’entente Canada-
Québec relative au financement et à la réalisation du 
projet Mise en place de l’Unité québécoise de liaison et 
d’information à l’intention des familles de femmes et 
de filles autochtones disparues et assassinées pour les 
exercices financiers 2017-2018 et 2018-2019

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a constitué 
le Fonds d’aide aux victimes pour fi nancer notamment 
des projets visant à développer de nouvelles approches 
et à améliorer la capacité des fournisseurs de services à 
l’égard des victimes d’actes criminels;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec souhaitent conclure l’entente 
Canada-Québec relative au fi nancement et à la réalisation 
du projet Mise en place de l’Unité québécoise de liaison et 
d’information à l’intention des familles de femmes et de 
fi lles autochtones disparues et assassinées pour les exer-
cices fi nanciers 2017-2018 et 2018-2019;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
l’aide aux victimes d’actes criminels (chapitre A-13.2) la 
ministre de la Justice peut, conformément à la loi, conclure 
un accord avec tout gouvernement, l’un de ses ministères 
ou un organisme pour faciliter l’application de cette loi;

ATTENDU QUE cette entente est une entente intergou-
vernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et du ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE l’entente Canada-Québec relative au finance-
ment et à la réalisation du projet Mise en place de l’Unité 
québécoise de liaison et d’information à l’intention des 
familles de femmes et de fi lles autochtones disparues 
et assassinées pour les exercices fi nanciers 2017-2018 et 
2018-2019, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68419

Gouvernement du Québec

Décret 450-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT la reconduction, pour une durée de deux 
ans se terminant le 31 mars 2020, des unités de supplé-
ment au loyer accordées dans le cadre du Programme 
spécial de supplément au loyer et les modifications à 
ce programme

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec a 
accordé des unités de supplément au loyer au terme d’en-
tentes sur le logement social de 1977, 1979 et 1986 avec 
le gouvernement du Canada;

ATTENDU QUE ces ententes viennent progressivement à 
échéance, ce qui a pour conséquence la fi n du fi nancement 
de ces unités de supplément au loyer;
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